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Note : 

Recommandations : 
 

Les calculatrices sont interdites. 

L’utilisation de logiciels et de la calculatrice des ordinateurs est autorisée. 

Aucun document n’est autorisé. 

- Les réponses sont rédigées à l’encre (pas de rouge) et au crayon de papier pour les 
croquis et les schémas. 

- Le sujet devra être rendu avec toutes les pages dans le bon ordre. 

- Le détail des calculs et résultats intermédiaires devra obligatoirement apparaître. 

- En cas d’utilisation de tableaux de calcul fournis par le centre, ceux-ci seront agrafés 
sur ce document. 

 

Ce dossier est accompagné de ressources numériques : 

- RES1i projet de division des lots et d'assainissement EU.pdf ; 

- RES2i note descriptive.pdf ; 

- RES3i plans villa lot A RDC et étage.pdf. 

 

  

Ce dossier est accompagné de documents études (DE), de documents techniques (DT) et de 

documents réponses (DR). 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER SUJET 
N° de 

l’étude 
Activités et documents Barème 

Durée 

conseillée 

0 Lecture du dossier  15 min 

1 
Réaliser le profil en travers type d’une voirie de 

lotissement 
/ 8 35 min 

2 Vérifier le raccordement des eaux usées / 12 45 min 

3 Déterminer une surface de plancher / 12 50 min 

4 
Remplir le formulaire du permis de construire 

d’un lot 
/ 8 35 min 

          

Note sur 40 points  
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES                         ÉTUDE 1 

Réaliser le profil en travers type d’une voirie de lotissement 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : cabinet de géomètres experts 

Le projet de division prévoit la création d’une voirie comprenant une chaussée de circulation. 

On vous charge de proposer un profil en travers type de la voirie. 

ON DONNE : 

- RES1i projet de division des lots et d’assainissement EU ; 

- RES2i notice descriptive ; 

- DR1 document réponse à compléter. 

ON DEMANDE : 

de répondre aux questions 1.1 à 1.3 sur le document DR1. 

ON EXIGE : 

- des schémas du profil en travers correctement réalisés et complets ; 

- les différentes couches correctement définies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  DE1  

1.1 Proposer, pour le profil en travers de la voirie du lotissement au niveau de la coupe A-A 

RES1i, deux schémas types correspondant à chacune des deux solutions de la notice descriptive. 

1.2 Dessiner les différentes couches de la voirie et préciser la nature de chaque élément. 

1.3 Effectuer une cotation complète des différents éléments (largeurs, pente, épaisseur des 

couches). 

 

Solution 1 : 

   Lot A  Lot D                   DO 51 

 

 

 
 

 

 

 

Solution 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DR1   
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES                         ÉTUDE 2 

Vérifier le raccordement des eaux usées 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : cabinet de géomètres experts 

On vous charge de vérifier l’étude du raccordement des branchements individuels au réseau 

des eaux usées. 

ON DONNE : 

- RES1i projet de division des lots et d’assainissement EU ; 

- DR2.1 document réponse ; 

- DR2.2 extrait du projet de raccordement des eaux usées, document 

réponse ; 

- DR2.3 profil en long document réponse ; 

 

Les informations complémentaires : 

- le réseau d’eaux usées sera réalisé avec des tuyaux en PVC de Ø200 mm ; 

- tous les lots seront raccordés au réseau par des canalisations de Ø160 mm ; 

- les branchements individuels d’assainissement seront munis de regards 

agréés par les services techniques de la ville d’Antibes ; 

- la pente d’écoulement des eaux usées sera comprise entre 2 et 3 %. 

 

ON DEMANDE : 

de répondre aux questions 2.1 à 2.3 sur DR2.1, DR2.2 et DR2.3. 

 

ON EXIGE : 

- des calculs détaillés et exacts ; 

- un profil en long réalisé, complété et exact. 

 

 
 

 

 

 

 

DE2  
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2.1 Calculer la pente de la canalisation d’eau usée entre le regard EU1 et le regard EU2. 

Vérifier sa conformité en fonction des informations complémentaires données sur DR2.2 

et conclure. 

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________ 

 

2.2 Calculer la profondeur et l’altitude du fil d’eau des regards individuels, des lots A (BR lot 

A) et lot C (BR lot C) avec une pente de 2 % vers le regard EU1, se situant sur la voirie 

du lotissement. Détailler vos calculs et transcrire vos résultats sur l’extrait du projet de 

raccordement des eaux usées DR2.2. 

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

DR2.1

Extrait du projet de raccordement des eaux usées 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DR2.2  
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2.3 Représenter le profil en long de la canalisation des eaux usées du regard (BR lot B) au regard EU2 et compléter les travées. 

Dessiner les tampons (dimensions 600 X 600), les regards et les canalisations. 

Les distances indiquées sur le plan sont les distances d’axe en axe des regards. 

 

  
 

 

 

DR2.3  

Regards agréés par les services 
techniques de la ville d’Antibes 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES                            ÉTUDE 3 

Déterminer une surface de plancher 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : cabinet de géomètres experts 

Le cabinet pour lequel vous travaillez gère le permis de construire du Lot A. On vous charge 

de calculer la surface de plancher de ce même lot. 

ON DONNE : 

- RES3i plans villa lot A RDC et étage ; 

- DR3.1 document réponse ; 

- DR3.2 document réponse ; 

- DR3.3 fiche d'aide pour le calcul de la surface de plancher, document 

réponse. 

ON DEMANDE : 

de déterminer la surface totale de plancher de l’habitation et de compléter l’extrait de la 

demande de permis de construire. 

ON EXIGE : 

- le respect des couleurs ; 

- des calculs détaillés et précis (avec des résultats arrondis au dm²) ; 

- la fiche d’aide complétée et le résultat exact. 

 

 

 

DE3 

 

. 

 

3.1. Identifier et surligner en vert le nu intérieur de chaque niveau sur DR3.1. 

3.2. Identifier et surligner en bleu les emprises des déductions sur DR3.1. 
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Vides et trémies 
S = 3.24 m² 

H < 1,80 m 
S = 1,90 m² 

PLANS VILLA LOT A RDC et ETAGE  
(Échelle indéterminée) 

DR3.1 

1er ETAGE 
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3.3. Calculer la surface de plancher en détaillant vos calculs sur DR3.2 et en vous aidant du 

document DR3.3. 

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

DR3.3 DR3.2 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES                         ÉTUDE 4 

Remplir le formulaire du permis de construire d’un lot 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : cabinet de géomètres experts 

M. BROSSAT, futur acquéreur du lot A, vient de signer la promesse de vente. Il fait appel au 

cabinet de géomètres experts dans lequel vous travaillez pour l’aider à remplir le formulaire 

CERFA (n°13406*06) afin d’obtenir le permis de construire. 

ON DONNE : 

- RES1i projet de division des lots et d’assainissement EU ; 

- RES2i notice descriptive ; 

- RES3i plans villa lot A RDC et étage ; 

- DR4.1 et DR4.2 - Une partie du formulaire CERFA (n°13406*06) ; 

- Renseignements complémentaires : 

Le futur propriétaire M. BROSSAT Jean est né le 15 06 1964 à Fréjus 

(83600). Actuellement, il vit au 32 rue des roseaux à Saint-Raphaël 

(83700) dans le département du Var. Le lot A, qu’il souhaite acquérir, est 

situé au 3 chemin Magnique à Antibes (06600) dans le département des 

Alpes Maritimes et a une superficie de 830 m². La référence cadastrale du 

lot A est DO-144. Son projet de villa a une surface de plancher de 112 m².   

ON DEMANDE : 

de compléter les pages de l’extrait de formulaire du permis de construire pour maison type 

en remplissant les cadres indiqués sur les documents DR4.1 et DR4.2. 

ON EXIGE : 

des réponses claires et exactes. 

 

 

DE4  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DR4.1 
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DR4.2 


